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Nouvelles dates des vacances scolaires : ce
que cela change pour l’employeur et le
salarié

A l’issue d’une réunion avec les organisations syndicales,  la ministre du Travail,  de l’Emploi  et  de
l’Insertion, Élisabeth Borne et le secrétaire d’État chargé des Retraites et de la Santé au travail, Laurent
Pietraszewski, invitent les employeurs à faciliter la prise de congés de leurs salariés qui ont des enfants
sur les nouvelles dates de vacances scolaires (du 10 au 26 avril 2021) lorsqu’ils avaient déjà prévu leurs
congés à des dates ultérieures.
« Il a été convenu avec les partenaires sociaux que cette solution devait être mise en œuvre dans le cadre
du dialogue entre le salarié et l’employeur », expliquent ces derniers.

En droit commun, la période de prévenance est habituellement d’un mois pour poser ses congés. En
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bonne entente  entre  le  salarié  et  l’employeur,  il  peut  être  décidé de modifier  les  dates  de  congé
initialement  prévues  dans  un  délai  plus  court.  Dans  certains  cas,  la  possibilité  pour  l’employeur
d’imposer au salarié la prise de jours de congés ou de RTT, prévue par l’ordonnance du 16 décembre
2020, pourra également être utilisée.

Concrètement, cela veut dire que :

Pour un parent de la zone B (initialement en vacances du 24 avril au 10 mai), le salarié pourra
demander d’avancer ses congés de 15 jours ;

Pour un parent de la zone C (initialement en vacances du 17 avril au 3 mai), le salarié pourra
demander d’avancer sa semaine de congés si elle était prévue du 25 avril au 3 mai ;

Pour un parent de la zone A (dates de congés maintenues du 10 au 26 avril), il partira en
congé comme prévu.

Par ailleurs, pour faciliter les modes de garde, les déplacements entre régions seront autorisés pour
amener ou aller chercher un enfant ou plusieurs enfants chez un proche. Si le salarié ne peut pas décaler
ses congés, qu’il ne dispose pas de mode de garde et qu’il est dans l’incapacité de télétravailler alors, il
pourra être placé en activité partielle.

(Vidéo) Le Vaucluse confirme sa pole position
pour les vacances d’été
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Déjà au top des destinations selon le site de réservation Abritel, le Vaucluse figure à nouveau en tête des
territoires français pour les locations à l’occasion des prochaines vacances d’été. Ainsi, selon une étude
de papvacances.fr reprise hier soir au journal télévisé de TF1, notre département connaît une hausse des
demandes de locations +78,4%, devant la Dordogne (+78,2%) et la Corse (+53,8%).

Malgré  les  incertitudes  liées  à  la  situation  sanitaire,  les  français  souhaitent  ainsi  privilégier  les
destinations nature (+56%), devant la mer (+13,4%) alors que les projets de séjours en ville diminuent de
-18,5%.
L’engouement est tel que papvances.fr a déjà enregistré une hausse des réservations estivales de +25% à
ce jour.

Retrouvez en cliquant ci-dessous le reportage de TF1 consacré à ce sujet

https://www.echodumardi.com/actualite/le-vaucluse-au-top-des-destinations/
https://www.papvacances.fr/
https://www.tf1.fr/tf1/jt-20h/videos/vacances-dete-top-depart-pour-les-reservations-54204699.html
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Petit futé sort ses guides sur 100 km
autour…

https://www.tf1.fr/tf1/jt-13h/videos/les-francais-pensent-deja-aux-vacances-dete-ou-comptent-ils-partir-66695806.html
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Le Petit futé sort son nouveau titre : ‘100 km autour’, en version digitale pour les premières
balades autorisées après le confinement pour les villes de Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille,
Nancy, Nantes, Nice, Paris, Rennes, Rouen, Strasbourg et Toulouse.

Finie la règle du km autour de chez soi, vive celle des 100 km ! Même si restreint, ce rayon d’action,
permet enfin de prendre l’air tout en respectant les règles en vigueur. L’occasion de redécouvrir lieux
insolites ou chefs d’œuvre du patrimoine à proximité de chez soi. Se balader dans des forêts paisibles ou
des  petits  villages  au  charme fou  ou  bien  encore  aller  à  la  rencontre  gourmande de  producteurs
amoureux de leur terroir, c’est ce que vous propose Petit Futé avec cette mini-collection de guides
numériques gratuits : 100 km autour de… 12 titres, 12 villes de France avec, pour chacun, une sélection
d’idées et de bons plans, testés et approuvés par ses auteurs du cru, pour vous évader près de chez vous,
le temps d’ un après-midi, d’une journée .. ou plus. En route vers de nouveaux horizons !

L’ensemble  de  ces  titres  est  disponibles  gratuitement  sur  toutes  les  plate-formes  de
téléchargement et sur : ebookfute.com

http://www.ebookfute.com/opegratuite100kmautourde/?code=DPLECQ
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